
RÉORGANISATION DES MESSES DOMINICALES À PARTIR DU 1er SEPTEMBRE 2023 

➢ Sont concernées les messes dominicales (samedi soir et dimanche) à partir de septembre 2023 

sur le territoire de la future nouvelle paroisse (Creully, Courseulles, Douvres, Mathieu, 

Ouistreham) et des paroisses caennaises limitrophes.  

➢ Samedi soir 18H00 : messe anticipée du dimanche les samedis soir (18h30 l’été) 

➢ dimanche matin 11H00 : messe du dimanche 

➢ Une messe le dimanche soir est célébrée à l’église St Pierre de Caen (1, Place Saint 

Pierre 14000 Caen) pendant toute l’année à 18h30. 
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